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MARSEILLAN
Le lido de Sète, exemplaire 
pour la lutte contre l’érosion
L

e programme de sauvegarde 
du lido de Sète, à Marseillan 
(Hérault), est aujourd’hui à mi-

parcours. Ce vaste chantier, lancé 
fi n 2007 par la communauté d’ag-
glomération du Bassin de Thau, 
vise à élargir la plage pour restau-
rer son fonctionnement naturel et 
contenir ainsi l’érosion marine. Ce 
parti d’aménagement a imposé une 
mesure spectaculaire : le déplace-
ment de 12 km de route littorale 
vers l’intérieur des terres. L’opéra-
tion, réalisée par tronçons succes-
sifs, doit s’achever dans un an. 
D’autres dispositifs devront toute-
fois être mis en œuvre dans la par-
tie nord du lido, où la proximité de 
la voie ferrée n’a pas permis d’éloi-
gner suffi samment la route pour 
permettre à la plage de « respirer ». 
Ecartant la solution des brise-la-
mes en enrochements, qui présente 
l’inconvénient de déplacer l’éro-
sion vers l’aval, le maître d’ouvrage 
a retenu deux dispositifs innovants. 
Le premier consiste à immerger à 
350 m du rivage un ouvrage atté-
nuateur de houle, constitué de deux 
boudins en géotextile emplis de sa-
ble. Le système, qui a fait l’objet de 
simulations numériques et d’essais 
en laboratoire, sera d’abord testé 
sur 1 km, puis déployé sur 2,5 km. 

« Cela doit permettre de réduire de 
40 % les pertes de sable provoquées 
par les grosses houles », précise 
Jean-Louis Arquillière, directeur 
des services techniques de Thau 
Agglomération. Cette solution sera 
complétée par un apport massif 
en sable. Le besoin est estimé à 
600 000 m3. Un deuxième disposi-
tif sera installé plus au sud, dans 
un secteur moins attaqué par l’éro-
sion. Il s’agit du procédé Ecoplage, 
qui consiste à poser des drains sous 
la plage pour faciliter l’infi ltration 
de l’eau et contribuer à fi xer le sa-
ble apporté par les vagues. 
« Les deux procédés sont com-
plémentaires, explique Nicolas 

Fraysse, directeur de projet à BRL 
Ingénierie : le premier limite l’éro-
sion, le second permet d’intercep-
ter de façon douce le transit sé-
dimentaire. » L’agglomération du 
Bassin de Thau engage actuelle-
ment les procédures administra-
tives nécessaires à ces aména-
gements, dont la réalisation est 
prévue fi n 2010.  J. L.  ■

Le chantier, lancé fi n 2007, vise à élargir la plage pour restaurer 
son fonctionnement naturel et contenir ainsi l’érosion marine.
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GRAND NICE

Cinq équipes pour la plaine du Var
Après avoir retenu Rem Kool-

hass (1) pour étudier, d’ici à 
la fi n de l’année et dans le cadre 
d’un marché d’assistance à maî-
trise d’ouvrage, la stratégie de dé-
veloppement de la plaine du Var et 
sa transformation en « Eco Vallée », 
l’établissement public d’aménage-
ment et la communauté urbaine 
Nice Côte d’Azur (qui a lancé ces 
deux consultations) vont à la ren-
trée retenir trois équipes pour 
conduire l’étude de défi nition cou-
vrant l’ensemble du périmètre de 
l’OIN plaine du Var, soit près de 
10 000 ha. 
Parmi les cinq équipes qui ont déjà 
été présélectionnées (voir enca-

dré), on retrouve des acteurs aux 
nombreuses références interna-
tionales avec des « noms » comme 
Djamel Klouche et Winy Maas, 
Josep Lluis Mateo ou encore Da-

vid Mangin et Gilles Sensini. « Ce 
choix marque notre ambition pour 
ce projet et les trois équipes qui 
seront retenues vont nous propo-
ser, à partir de la fi n de l’année, un 

schéma général d’organisation, un 
plan guide d’aménagement d’en-
semble et, enfi n, des projets ur-
bains sur des secteurs jugés prio-
ritaires. Au terme de ce processus, 
un marché d’exécution pourra 
être proposé au lauréat », détaille 
Alain Philip, le vice-président 
de la communauté urbaine Nice 
Côte d’Azur. Les résultats de cette 
deuxième étude « fondatrice » sur 
l’aménagement de la plaine du Var 
sont attendus courant second se-
mestre 2010.  R. M.  ■

(1) Mandataire d’un groupement qui réunit Parte-
naires Développement, Bipe conseil, Laurent Dave-
zies, Planeth Consultants, Communication Ville Ar-
chitecture, PHA Consult, Agence TER, H + N + S.

MOUVEMENTS

PATRICK MENUCCI, administrateur 
de l’établissement public d’amé-
nagement Euroméditerranée. 
Vice-président (PS) du conseil régio-
nal Paca et maire du premier secteur 
de Marseille, il remplace à ce poste 
Sylvie Andrieux, qui a rendu son 
mandat de conseillère régionale.

JEAN-LOUIS PERRIN, directeur 
général des services techniques 
de la communauté d’aggloméra-
tion du Grand Avignon à compter 
du 1er septembre. Ancien directeur 
de la Direction départementale 
d’équipement du Vaucluse, il était 
précédemment DGST de la commu-
nauté urbaine de Nice.

ANDRÉ VON DER MARCK, 
directeur du tramway niçois. Il 
était précédemment responsable 
des grands projets au sein de la 
communauté urbaine de Strasbourg, 
et succède à Nicolas Deschamps, 
passé DGS adjoint de la commu-
nauté urbaine Nice Côte d’Azur, en 
charge des infrastructures et des 
bâtiments.

HUGUES BOUSIGES, préfet du 
Gard. Jusqu’ici préfet des Pyrénées-
Orientales, il succède à Dominique 
Bellion, nommé préfet de Meurthe-
et-Moselle.

   JEAN-FRANÇOIS DELAGE, préfet 
des Pyrénées-Orientales. Il est 
l’ex-préfet des Hautes-Pyrénées.

DOMINIQUE LACROIX, préfet de la 
Lozère. Il était précédemment préfet 
délégué auprès du représentant de 
l’Etat dans les collectivités de 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin.

Les équipes en lice
•  Roger Diener avec Meili & Peter, Elex, TVK, Vogt Landschaftarchiteckten, 

Transsolar, MRS, Attitudes urbaines.
•  Djamel Klouche et Winy Maas avec AUC as, Topotek, Franck Boutté, 

Profi le, Eau et Perspectives, Sytematica, Tétra, Atec.
•  Josep Lluis Mateo avec Ibos et Vitart, Espinas i Tarraso Associats, 

Consultance SGM SL Environnement, Enginyeria Gestio Infrastructures.
•  David Mangin avec Gilles Sensini, Ilex, Energies Demain, 

Ginger Environnement et Economie, Safège Environnement, ETC, CVL.
•  Adriaan Geuze avec Agence Paysages, Ayala, Louis Berger France, 

Quadrivium.

Fiche technique

�  Maître d’ouvrage : Thau 
Agglomération.

�  Maîtrise d’œuvre : Alfred Peter, 
Ingérop, BRL Ingénierie.

�  Entreprise : Eiffage TP.
�  Coût : 52 millions d’euros.
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